
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPETENCE AMENAGEMENT (OBLIGATOIRE) 

Aménagement de l’espace communautaire 

- Elaboration, mise en œuvre et suivi de la charte de territoire, d’un Schéma de Cohérence Territoriale, 

des schémas de secteurs. 

Gens du voyage 

- Aménagement entretien gestion aires d'accueil des gens du voyage 

 

COMPÉTENCE LOGEMENT (OPTIONNELLE) 

Politique du logement et cadre de vie 

- Elaboration et mise en œuvre PLH 

- Opérations d’amélioration de l’habitat (PIG/OPAH) 

- Politique du logement social d’intérêt communautaire et action par des opérations d’intérêt 

communautaire, en faveur des logements des personnes défavorisées.  

 

OBSERVATIONS  

Le PLH du Pays d’Ancenis a été approuvée le 28 juin 2023 pour la période 2023-2029. 

 

Le SCOT du Pays d’Ancenis a été approuvé le 28 février 2014. Sa révision a été décidée en décembre 2019 

afin de l’adapter au contexte institutionnel et de le rendre compatible avec les documents supra-communaux. 

Ce travail est toujours en cours. 

 

 

 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS 

D’ANCENIS (COMPA) 
Centre administratif « Les Ursulines »  

Quartier Rohan  

CS 50201 

44 156 Ancenis cedex 

02 40 96 31 89 

 

LE FALHER Charlotte 

Responsable Habitat 

Centre administratif « Les Ursulines », 44150 Ancenis-Saint-Géréon  

02 40 96 44 71 

charlotte.lefalher@pays-ancenis.com  
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